
ARTICLE X

Surveillance de l'accord

1. Les parties peuvent procéder à des consultations ad hoc au sein du comité
mixte pour assurer le fonctionnement satisfaisant du présent accord.

2. Une partie peut demander à l'autre d'effectuer, en son nom, des audits et des
réévaluations des organismes d'évaluation de la conformité travaillant
conformément aux dispositions de la partie requérante. Celle-ci supporte les
coûts des audits.

3. Dans l'intérêt d'une application uniforme des procédures d'évaluation de la
conformité prévues par les lois et règlements des parties, les organismes
désignés participent, le cas échéant, aux réunions d'interprétation organisées
par les autorités réglementaires de chaque partie dans les domaines couverts
par les annexes sectorielles du présent accord.

ARTICLE XI

1. Dans le cadre du présent accord, un comité mixte réunissant les deux parties
est établi et chargé d'assurer son bon fonctionnement.

2. Le comité mixte adopte ses décisions et ses recommandations d'un commun
accord entre les parties. Il se réunit au moins une fois par an, sauf décision
contraire. Il établit son propre règlement intérieur. Il peut créer un groupe
sectoriel mixte dans le cadre d'une annexe sectorielle et lui déléguer des tAchesspécifiques. chaque partie peut inviter ses représentants des groupes sectorielsmixtes à assister aux réunions du comité mixte lorsque ses intérêts sectorielsfont l'objet d'un point de l'ordre du jour.

3. Le comité mixte peut examiner toutes questions liées au fonctionnement duprésent accord. Il est notamment chargé :

a) de modifier les annexes sectorielles

b) d'appliquer toute décision d'une autorité de désigner ou de redrer la
désignation d'un organisme d'évaluation de la conformité déterminé;

c) d'échanger des informations concernant lu procédures utilisées Par
chaque partie dans le but de s'assurer que les organismes d'évaluationde la conformité mentionnés dans les annexes sectorielles maintiennent
le niveau de compétence requis ;

d) de déterminer le statut des organismes d'évaluation de la conformité
dont la compétence technique a été contestée ;

e) d'échanger des informations et de communiquer aux parties les
modifications apportées aux dispositions législatives, réglementaires etadmistratives visées dans les annexes sectorielles; et

f) d'aborder toute question concernant le fonctionnement du présent
accord et de ses annexes sectorielles, notamment celles relatives à la
santé et à la sécurité, à l'accès aux marchés et à l'équilibre des droits et
des obligations dans le cadre du présent accord.


